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ARTICLE 30 TER

À la fin, substituer au mot :

« quinze »

le mot :

« dix ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet du présent amendement est de réduire la durée de présentation des motions référendaires, 
par cohérence avec la réduction opérée pour la défense des motions de renvoi en commission, à dix 
minutes. 


